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Ce#e note présente le bilan des discussions du groupe de travail sur les déchets du Comité pour la 
Fiscalité Ecologique. Elle a été préparée par Ma#hieu Glachant, l’expert du CFE en charge de la 
conduite des travaux du groupe. 

I – Contexte

Suite à la Conférence Environnementale de septembre 2013, le Comité pour la Fiscalité Ecologique a 
été saisi d’une demande d’élaboraGon d’un projet de réforme de la fiscalité des déchets et du 
financement de l’économie circulaire, conduit parallèlement aux travaux du Conseil NaGonal des 
Déchets. Ce travail a conduit à l’adopGon par consensus d’un premier avis du CFE portant diagnosGc 
lors de la séance du 12 novembre 2013 du Comité. Cet avis définit quatre principes qui ont depuis 
structuré la réflexion sur le contenu d’une réforme :

1. Inciter au changement au service de l’économie circulaire.
2. Ne pas augmenter la charge fiscale globale pesant sur les acteurs (ménages, entreprises, 

collecGvités).
3. Améliorer la cohérence d’ensemble du système, notamment la complémentarité entre les 

signaux « prix » envoyés aux différents acteurs en respectant les spécificités des territoires.
4. Assurer une visibilité au moins à l’horizon 2025 afin de perme#re aux acteurs de prendre des 

décisions d’invesGssement de long terme. Ce#e lisibilité doit à la fois concerner la fiscalité et 
les souGens publics qu’elle permet de financer.

L’avis a par ailleurs défini les pistes à explorer pour construire le projet, autour de trois  volets : 

1. Le développement de la tarificaGon incitaGve pour financer le service public des déchets 
municipaux ; 

2. Une révision de la TGAP sur les installaGons de traitement des déchets (stockage et 
incinéraGon) ; 

3. Une évaluaGon de la perGnence d’une taxe « amont » sur les produits non soumis à des 
programmes de Responsabilité Elargie du Producteur. 

Par ailleurs, les membres du groupe de travail ont unanimement tenu à rappeler leur proposiGon 
d’un retour au taux de TVA réduit de 5 % pour les acGvités de valorisaGon maGère et de prévenGon 
des déchets parGcipant directement à l’a#einte des objecGfs du futur plan déchets. Une telle 
réducGon serait en phase avec les objecGfs par ailleurs affichés par le gouvernement de réduire la 
pression fiscale pesant sur les ménages. 
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II– Bilan des discussions du groupe

1/ Le développement de la tarifica6on incita6ve du service public de ges6on des déchets 

Me#re en œuvre une tarificaGon incitaGve – c’est à dire introduire dans le financement par l’usager 
du service municipal de collecte et de traitement des déchets une  part variable qui reflète la quanGté
de déchets qu’il produit – est maintenant juridiquement possible pour toutes les collecGvités, y 
compris celles, très majoritaires, qui financent le service à l’aide de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM). Depuis quelques années, un nombre significaGf de collecGvités a adopté ce 
système qui concerne aujourd’hui  environ 5 millions d’habitants.

Le groupe déchets du CFE a pu organiser un retour d’expériences, incluant un travail économétrique 
du CGDD sur les données ADEME quanGfiant l’impact du passage à la tarificaGon incitaGve, complété 
par des études plus qualitaGves de quelques collecGvités. Pour mieux cerner les difficultés de mise en
œuvre, un travail spécifique a été réalisé sur les quelques collecGvités ayant rencontré des difficultés 
de mise en œuvre au point d’abandonner le système.

Ce retour d’expérience confirme l’intérêt de la tarificaGon incitaGve pour inciter les usagers à modifier
leur comportement. Elle diminue très ne#ement la producGon d’ordures ménagères résiduelles 
(d’environ 60 kg par an et par habitant en moyenne d’après l’étude du CGDD) et augmente le tri et le 
dépôt en déchèteries. Il existe toujours des incerGtudes à lever quant à son impact sur deux points : 
la prévenGon de la producGon des déchets et les comportements  inciviques (dépôts sauvages, 
incinéraGon domesGque, etc.). Les éléments dont on dispose suggèrent toutefois que le dernier 
problème est maîtrisable ; il n’est d’ailleurs pas la raison ayant moGvé la décision des collecGvités 
ayant  renoncé à la tarificaGon incitaGve. Enfin, le bilan financier pour la collecGvité n’est pas 
défavorable.

Par ailleurs, le retour d’expérience montre que ce#e réforme exige un portage poliGque fort, qu’elle 
doit s’inscrire dans un projet plus global d’amélioraGon de la gesGon des déchets et que les 
spécificités territoriales sont décisives.

2/ La TGAP sur les  installa6ons de traitement et d’élimina6on des déchets

La Taxe Générale sur les AcGvités Polluantes s’applique notamment aux déchets entrant dans les 
installaGons de stockage et d’incinéraGon des déchets. Le Grenelle a décidé une augmentaGon 
significaGve des taux de référence de la TGAP déchets avec une trajectoire définie jusque 2015 pour 
le stockage et 2013 pour l’incinéraGon avec affectaGon des rece#es supplémentaires à la prévenGon 
et à la valorisaGon. Ont également été introduites progressivement des « réfacGons » des taux de 
référence, c’est-à-dire des réducGons du taux effecGvement appliqué aux installaGons présentant des 
performances environnementales et de valorisaGon plus élevées. Elles ont produit des effets puisque 
la quasi-totalité des installaGons sont désormais cerGfiées ISO 14001, que la producGon de biogaz a 
progressé  significaGvement réduisant les émissions de gaz à effet de serre.  

Compte tenu de ce contexte, le groupe a convenu de concentrer ses travaux sur des proposiGons 
desGnées à améliorer les effets incitaGfs de la TGAP déchet (hors déchets dangereux) après 2015, 
avec la contrainte de stabilisaGon du montant global de la rece#e de ce#e taxaGon.
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Une proposiGon de TGAP pour les stockages de déchets inertes non autorisés a également été 
évoquée afin d’inciter les exploitants à  me#re leurs sites en conformité avec la réglementaGon.

3/ Une taxe amont sur les produits non couverts par les programmes de Responsabilité Elargie du 
Producteur

La quesGon de l’opportunité d’une fiscalité amont sur les produits est posée depuis longtemps par 
certaines parGes prenantes du fait de l’existence d’un paradoxe : les producteurs de produits soumis à
des programmes de Responsabilité Elargie du Producteur contribuent au financement de la fin de vie 
et de la valorisaGon de leurs produits via des éco-contribuGons payées à des éco-organismes alors 
que les producteurs de produits non recyclables ou non recyclés (et donc moins vertueux) ne 
contribuent pas. 

Les membres du groupe de travail reconnaissent qu’une taxaGon amont des produits  non recyclables
ne parGcipant pas par ailleurs à un disposiGf de REP qui viendrait encourager la recyclabilité, 
l’écoconcepGon, la prévenGon et la réducGon à la source est légiGme dans son principe. Le problème 
à traiter est d’ordre praGque : une telle taxaGon est-elle faisable sans effets pervers et à un coût 
administraGf raisonnable ?

Deux scénarios ont été discutés :

• Une taxe qui porterait sur tous les produits mis sur les marchés finaux à l’excepGon de 1) des 
produits soumis à des programmes de REP, 2) des produits alimentaires et 3) des produits 
énergéGques. Par souci de simplicité, elle serait ad valorem (exprimée en pourcentage du prix
des produits à l’image de la TVA). Par rapport au scénario précédent, elle présenterait donc 
une assie#e large et un taux faible. Son objecGf serait le rendement et la sensibilisaGon des 
me#eurs sur le marché au degré de recyclabilité de leurs produits. Son effet incitaGf serait 
faible, voire nul.

• Une taxe sur certains produits fortement générateurs de déchets à l’image de la TGAP sur les 
sacs de caisse à usage unique qui est en cours de mise en place. Ce type de taxe porterait sur 
une assie#e limitée puisqu’elle ciblerait quelques produits, avec un taux élevé pour induire 
des modificaGons de comportement.

Les deux scénarios présentent des inconvénients. Le premier n’est pas incitaGf (hormis un éventuel 
effet pédagogique) et donc en contradicGon avec un principe arrêté dans le premier avis du CFE. Le 
second  scénario comporte des difficultés de définiGon de l’assie#e ; la taxe amont doit en effet  
inciter à l’écoconcepGon et ne saurait donc se limiter à un paiement forfaitaire par unité de produit 
mis sur le marché qui ne récompenserait pas les producteurs les plus performants. En outre, elle 
pourrait générer des effets environnementaux ou sanitaires pervers car elle ne prendrait pas en 
compte l’ensemble des coûts environnementaux sur une logique d’Analyse du Cycle de Vie.

Enfin, les discussions ont montré qu’il existait des soluGons non fiscales à l’objecGf de prévenGon, 
notamment la Responsabilité Elargie du Producteur, la garanGe obligatoire (responsabilisant de facto 
les producteurs  sur la durée de vie de leurs produits) et les normes réglementaires sur les produits.
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4/ Un taux réduit de TVA sur la préven6on des déchets et la valorisa6on ma6ères

Pour mémoire, la Loi de Finances de 2014 a fixé le taux de TVA sur les acGvités de déchets et la 
valorisaGon maGères à 10%. Les membres du groupe de travail sont unanimes pour préconiser la 
mise en place d’un taux réduit à 5%, contre 10%, aujourd’hui sur les acGvités de prévenGon, de 
réparaGon, réuGlisaGon, collecte sélecGve, compostage, tri et recyclage.

III– Propositions 

1 / Accélérer la diffusion de la tarifica6on incita6ve

Il est proposé d’accélérer la diffusion de la tarificaGon incitaGve selon une trajectoire de diffusion 
mesurée par le nombre d’habitants concernés, avec des objecGfs ambiGeux mais réalistes aux 
échéances 2020 et 2025, à savoir :

• 15 millions d’habitants en 2020
• 25 millions en 2025 

Cela suppose de faire passer le rythme de diffusion de la tarificaGon incitaGve d’environ 1 million 
d’habitants par an actuellement à 1,6 million. Au-delà de 2025, il est proposé de poursuivre la 
diffusion dans une perspecGve de généralisaGon à terme de ce mode de tarificaGon.

Pour a#eindre ces objecGfs, il est proposé de renforcer les incitaGons économiques en faveur du 
passage à ce#e tarificaGon via une augmentaGon significaGve des aides ADEME pour les collecGvités 
s’engageant dans ce#e démarche.

Il est par ailleurs important de rappeler la complémentarité de ces proposiGons avec l’insGtuGon, 
obligatoire depuis le 1er janvier 1993, d’une redevance spéciale tarifant la collecte et le traitement des
déchets non ménagers collectés par le service public dans les collecGvités n’ayant pas opté pour le 
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Il paraît à ce Gtre légiGme de supprimer la TEOM 
pour les entreprises soumises à ce#e redevance.

2/ Renforcer son caractère incita6f et stabiliser le volume global de la TGAP déchets

Dans le cadre d’une trajectoire 2016-2025 où le volume global des rece#es de la TGAP est maintenu 
au niveau de 2015, les aménagements suivants sont proposés afin de renforcer son caractère 
incitaGf :

Le nombre de réfacGons est réduit et elles deviennent cumulables pour améliorer la transparence du 
disposiGf. Plus précisément, il est proposé :

• d’abandonner la réfacGon ISO 14001 pour les centres de stockage à parGr de 2017 et de la 
subsGtuer progressivement par une réfacGon fondée sur la nouvelle norme d’efficacité 
énergéGque ISO 50001 pour l’incinéraGon.

• de diminuer les réfacGons octroyées aux installaGons de stockage foncGonnant en mode 
bioréacteurs et à celles valorisant le biogaz à un taux supérieur à 75%.

• d’abandonner la modulaGon « altermobilité » qui en praGque n’est pas appliquée.
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Il est également proposé d’ajouter une réfacGon qui s’appliquerait aux tonnages de déchets 
provenant spécifiquement des collecGvités présentant une bonne performance en maGère de 
prévenGon et de valorisaGon maGères. Elle sera répercutée par les opérateurs gérant les installaGons 
aux collecGvités prouvant que leur performance est au-delà d’un seuil. La responsabilité de la 
jusGficaGon de la performance incomberait aux collecGvités.

 Ce seuil de performance sera  défini  par  un taux de valorisaGon maGères. Il devra être suffisamment
élevé pour ne récompenser que les collecGvités les plus  performantes. Le scénario de référence qui a
été simulé par le groupe propose un calibrage d’un taux qui induirait une applicaGon de la 
modulaGon au Gers des tonnages stockés ou incinérés en 2015.

Concernant l’uGlisaGon des rece#es de la TGAP déchets, la règle d’affectaGon de la rece#e de la TGAP
déchet qui s’applique depuis 2009 doit être maintenue, et son uGlisaGon pour le développement de 
l’économie circulaire doit être prioritaire. 

Le tableau ci-joint décrit les taux de référence et le niveau des réfacGons proposées. Ce#e trajectoire 
est construite sur la base d’un objecGf de diminuGon de 50% du stockage d’ici 2025 envisagé dans le 
plan déchets et les projets législaGfs du gouvernement. 

Afin de sécuriser le mécanisme de répercussion de la TGAP, il conviendra d’indexer l’assie#e de calcul 
sur les performances obtenues par l’installaGon sur l’année N-1  pour s’affranchir des aléas 
intervenant en cours d’année.

3/ La taxa6on des produits non engagés dans des programmes de Responsabilité Elargie  du 
Producteur

Face aux difficultés techniques et de mises en œuvre d’une taxe conçue pour inciter  à la prévenGon 
et à l’écoconcepGon, il n’est pas proposé à ce stade d’introducGon d’une telle taxaGon dans le projet 
de réforme.
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Trajectoire 2016 – 2025 des taux de la TGAP pour les installa6ons de stockage et d’incinéra6on de déchets  non dangereux (€ / T)

2016
2017

2018
2019

2020
2021

2022
2023

2024
2025

Stockage

Taux de référence
40

40
41

41
42

42
45

45
47

48

R
éfactions :

Installation certifiée IS
O

 14001*
- 8

- 8
0

0
0

0
0

0
0

0

Installation valorisant plus de 75%
 du 

biogaz capté
- 15

- 15
- 15

- 15
- 15

- 15
- 15

- 15
- 15

- 15

Installation opérant en m
ode bioréacteur

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

A
ppliquée aux déchets provenant de 

collectivités perform
antes**

- 12
- 12

- 12
- 12

- 12
- 12

- 12
- 12

- 12
- 12

Incinération

Taux de référence
15

15
15

15
15

15
15

15
15

15

R
éfactions :

Installation certifiée IS
O

 50001***
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3

Installation à haute perform
ance 

énergétique
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6
- 6

- 6

Installation dont les ém
issions de N

O
x < 

80m
g/N

m
3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

- 3
- 3

S
ur les déchets provenant de collectivités

perform
antes**

- 2
- 2

- 2
- 2

- 2
- 2

- 2
- 2

- 2
- 2

N
otes : * N

on cum
ulable avec les réfacGons biogaz et bioréacteur ; ** U

ne collecGvité dont le taux de valorisaGon m
aGères dépasse un certain seuil à définir ; *** ou 

cerGficaGon ISO
 14001 jusque 2017 inclus
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